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Projet de décision présenté par le Président

L'Assemblée générale, ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement de la Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le
Koweït1, le rapport y relatif du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires2 et le rapport du Secrétaire général sur les
activités du Bureau des services de contrôle interne3,

a) Décide, sachant que le Gouvernement koweïtien finance par des
contributions volontaires les deux tiers des dépenses de la Mission
d'observation, que dans le cas des États Membres qui se sont acquittés de leurs
obligations financières au titre de la Mission, il sera déduit des charges à
répartir ultérieurement leur part respective du solde inutilisé d'un montant
brut de 2 436 433 dollars des États-Unis (montant net : 1 633 633 dollars), soit
le tiers du solde inutilisé d'un montant brut de 5 703 700 dollars (montant
net : 4 900 900 dollars) pour la période du 1er novembre 1994 au
31 décembre 1995;

b) Décide également que, dans le cas des États Membres qui ne se sont pas
acquittés de leurs obligations financières au titre de la Mission, leur part du
solde inutilisé d'un montant brut de 2 436 433 dollars (montant net :
1 633 633 dollars) soit le tiers du solde inutilisé d'un montant brut de
5 703 700 dollars (montant net : 4 900 900 dollars) pour la période du
1er novembre 1994 au 31 décembre 1995 sera déduite des sommes dont ils demeurent
redevables;

                        

     1 A/51/658.

     2 A/51/683.

     3 A/51/432.
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c) Décide en outre que les deux tiers du solde inutilisé d'un montant net
de 4 900 900 dollars, équivalant à 3 267 267 dollars, seront restitués au
Gouvernement koweïtien;

d) Prie le Secrétaire général de prendre immédiatement des mesures pour
recouvrer les trop-perçus au titre de l'indemnité de subsistance (missions), qui
sont estimés à plus de 844 000 dollars, et de lui faire rapport, le 31 mai 1997
au plus tard, sur les effets de ces mesures ainsi que sur l'examen complet des
règlements de l'Organisation concernant les congés de compensation et les
indemnités de subsistance (missions).
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